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Troph�e des Petits As

ART. 1 – Organisation

A - Cette �preuve est ouverte � une s�lection jeunes de chaque Comit� Sportif R�gional : 
soit un maximum de 21 �quipes filles et 21 �quipes gar�ons. La DTN engagera 
�galement une �quipe fille et une �quipe gar�on, mais ces �quipes ne pourront 
pr�tendre � la victoire et figureront hors concours dans le classement.

B - Chaque �quipe fille ou gar�on est compos�e obligatoirement de 3 jeunes : 1 minime, 1 
cadet et 1 junior. En cas de difficult� pour aligner une �quipe, le CN Bowling pourra 
autoriser le surclassement d’un jeune : 1 cadet � la place d’un junior ou un minime � la 
place d’un cadet. En cas d’absence de minime, le remplacement par un cadet sera 
exceptionnellement autoris�, mais dans ce cas l’�quipe aura un handicap n�gatif de 20 
quilles , le remplacement d’un cadet par un junior donnera � l’�quipe un handicap 
n�gatif de 10 quilles. Le CN Bowling s’en remet au s�rieux des responsables 
r�gionaux pour engager en priorit� les joueurs dans les cat�gories pr�conis�es et 
respecter l’esprit de cette �preuve.

C - La s�lection des �quipes r�gionales sera faite par chaque Comit� Sportif R�gional en 
s’appuyant sur les structures existantes (ETR ou ERJ).

D - La comp�tition se d�roulera les 7 et 8 mars 2009 au bowling d’Echirolles.

ART. 2 – Syst�me de jeu

A - Les 21 �quipes r�gionales sont r�parties dans deux poules en tenant compte du 
classement de la saison pr�c�dente (voir ART 4 A et B).
 La s�lection de la DTN et 11 �quipes r�gionales disputeront le Troph�e des 

Comit�s.
 Les 10 autres �quipes r�gionales disputeront le Troph�e des Pr�sidents.
 Cette r�partition en deux poules pourra �tre r�vis�e par le CN Bowling en fonction 

du nombre d’�quipes r�ellement engag�es.

B - Dans chaque poule, la comp�tition se d�roulera en syst�me � round robin �, chaque 
�quipe rencontrant successivement toutes les autres. Chaque rencontre se d�roule sur 
une partie scratch avec attribution de points :
 3 points par match gagn�
 2 points en cas d’�galit�
 1 point par match perdu

C - Pour le classement final, les �quipes totalisant le m�me nombre de points seront 
d�partag�es par le nombre de points acquis lors des matchs directs des �quipes 
concern�es par l’�galit�. puis par le total des quilles sur l’ensemble de la comp�tition.
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D - Les horaires seront pr�cis�s ult�rieurement en fonction du nombre d’engag�s. Si tous 
les comit�s r�gionaux sont repr�sent�s, la comp�tition d�butera le samedi 7 Mars et 
se terminera le dimanche après-midi 8 Mars vers 17 heures.

ART. 3 –Titres d�cern�s

A- La meilleure �quipe r�gionale (filles et gar�ons) du Troph�e des Comit�s sera 
d�clar�e Championne du Troph�e des Comit�s.

B- La meilleure �quipe r�gionale (filles et gar�ons) du Troph�e des Pr�sidents sera 
d�clar�e Championne du Troph�e des Pr�sidents.

ART. 4 – Accessions et rel�gations.
A - Les trois premi�res �quipes (filles et gar�ons) du Troph�e des Pr�sidents sont 

qualifi�es pour le Troph�e des Comit�s de l’ann�e suivante.
B - Les trois derni�res �quipes (filles et gar�ons) du Troph�e des Comit�s disputeront le 

Troph�e des Pr�sident de l’ann�e suivante.
C - Une �quipe n’ayant pas particip� � l’�dition de la saison pr�c�dente sera admise 

automatiquement dans le Troph�e des Pr�sidents.
D - Les �quipes de la DTN ne sont concern�es ni par les titres, ni par les accessions et 

rel�gations.

ART. 5 – Inscriptions
A - Un bulletin d’inscription sera diffus� aux comit�s r�gionaux en d�but de saison 

sportive avec les modalit�s de financement. L’inscription d�finitive devra parvenir au 
CN Bowling au plus tard le 15 D�cembre 2008, et la composition des �quipes pourra 
�tre donn�e au plus tard le 23 Janvier 2009.

B - Les frais d’organisation et de parties sont � la charge du CN Bowling.

ART. 6 – R�glements et R�clamations
A - Tous les r�glements g�n�raux de la F.F.B.S.Q. sont applicables � cette comp�tition.

B - Tout litige ou r�clamation est trait� par la Commission des R�clamations compos�e de 
trois membres du CN Bowling.

C - La structure d'appel est le CN Bowling, statuant hors la pr�sence des membres de la 
Commission.

D - Le CN Bowling se r�serve le droit d’apporter toute modification n�cessaire au bon 
d�roulement de l’�preuve.


